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former trois classes egales, il n'hesitera pas ä diviser l'armee en deux parlies
semblables, ce ä quoi il 3, ainsi que le colonel Feiss, dömontrö que la Conslitution
föderale ne s'opposait pas.

Revenant ä la crilique de la Grenzpost soit de la Revue mililaire, relativement
au chiffre 3 des propositions de M. le colonel Feiss, l'auteur fait observer que
quoique la nouvelle echelle indique quelles sont les unites tactiques ä fournir par
chaque canton, tous les hommes astreints au service doivent neanmoins passer par
l'elite. II n'y a rien de plus naturel, mais nous avons toutefois une opinion
difförente quant ä l'emploi des surnumeraires; en cas de service actif, ils ne
devraient pas rester en döpöt mais au contraire ötre appeles avec les corps. Des
döpöts de troupes exercöes et armöes n'auront jamais, chez nous, qu'une valeur pro-
blömatique. En temps de guerre celui qui a ötö inslruit et armö doit immödiatement
se prösenter ä l'ennemi afin de döcider de la premiere affaire. Si le sort ne nous
est pas favorable, nous aurons ä peine le temps de former une seconde armee. II
a d'ailleurs ötö prouve qu'avec la maniöre actuelle de combatlre, des surnümö-
raires ne göneront plus autant que dans les ordres de bataille en colonnes; en
outre, les corps s'affaiblissent rapidement par les marches et les combats, en sorte
qu'il est absolument impossible de conserver un effectif egal dans tous les corps.

Nous n'avons rien ä objecler ä l'observation du correspondant que la landwehr
soit lenue d'assisler ä des exercices d'un jour, attendu que les Prineipes d'une
nouvelle Organisation militaire le demandent egalement.

En revanche, nous ne pouvons absolument pas admettre la proposition de trois
brigades ä quatre bataillons par division. Chaque brigade doil ölre exaetement de
la möme force que celles des armees etrangeres, et nous ne verrions pas pourquoi
nous devrions exceptionnellement former les brigades d'apres d'autres prineipes
que ceux qui sonl le fruit des experiences des dernieres guerres et qui on fait
admettre cet effectif des brigades comme ötanl le plus normal. La proposition ne
parait pas avoir etö examinöe sous toutes ses faces, car en maintenant le systöme
actuel de l'inegalite des classes, ainsi que le veut l'auteur de la critique, il y aurait

dans'Ies 12 balaillons de la division, 8 bataillons d'elite el 4 de reserve:
il en resullerait par consöquent que la troisieme brigade devrait ölre formöe de 2
bataillons d'elite et de 2 de reserve, au lieu de compter comme les deux autres
brigades, 3 bataillons d'ölite et 1 de reserve. De cette maniere, si l'on ne meltait
sur pied que l'elite, cette brigade n'aurait que 2 bataillons. Nous ferons remarquer

en passant que les propositions du colonel Feiss ofirent cet avantage qui n'est
certes pas ä dedaigner pour la conduite superieure des Iroupes, c'est que si la
röserve est ou n'est pas mise sur pied, le nombre des unitös tactiques des
brigades resle cependant toujours le möme.

Telles sonl les contre observations qui nous ont öte suggerees par la critique
qui a paru dans la Grenzpost el dans la Revue militaire conlre les prineipes d'une
nouvelle Organisation militaire par le colonel Feiss.

BIBLIOGRAPHIE.

Lexikon der bedeutenderen Schlachten, Relagerungen und Gefechte von den
mltesten Zeiten bis auf unsere Tage. Zusammengestellt von Arthur Prüske,
k. k. Lieutenant. — Leipzig, 1872. Buchhandlung für Militairwissen-
schaften, F. Luckhardt.
II arrive fort souvent que perdu dans les dedales de l'histoire des peuples, on

a beaucoup de peine ä relrouver un nom de bataille ou une date qui vous echap-
pent et il n'est pas toujours facile ni bien commode d'avoir sous la main une
histoire universelle dans laquelle on puisse chercher ce qui vous fait defaut; M. le
lieutenant Prüske, pour charmer les loisirs de sa vie de garnison et rompre avec
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la monotonie de la manceuvre, s'est oecupö (travail röellement considörable) a

rechercher et ä classer par ordre alphabötique toutes les batailles, les siöges et les
combats un peu importants qui ont eu lieu dös les temps les plus recules ä notre
öpoque actuelle, et c'est lä le contenu de l'opuscule dont le lilre est ci-dessus in-
diquö. C.

Der Festungskrieg als Lehrbehelf zum Unterrichte in den k. k. Militeer-Aka-
demien und Cadeten-Schulen, bearbeitet von Moritz Brunner, k. k. Hauptmann

im Genie-Stabe. — Wien, 1872. Verlag der Redaktion der cesterrei-
chischen militaerischen Zeitschrift.
Sous ce titre vient de paraitre ä Vienne une brochure d'une soixantaine de

pages, donl l'auteur, officier distingue de l'ötat-major du gönie, s'est döjä fait
connaitre par plusieurs articles publiös pröeödemment dans les revues militaires de

l'Empire, et qui est actuellement rödacteur de la Streffleurs cesterreichische
militärische Zeitschrift.

Cet opuscule, fort inlöressant et instruetif ä la lecture, est assez difficile ä

analyser ä grands traits, parce qu'il est öcrit essentiellement dans le style de ce que
nous appelorts un aide-mömoire, et qu'il est divisö en chapitres, lesquels se subdi-
visent ä l'infini en sections ou paragraphes fort courts, contenant beaucoup de

döfinilions, de termes techniques.
Pour en donner une idöe gönörale, nous ne croyons pouvoir mieux faire que de

traduire deux ou trois phrases de la pröface. «Cet ouvrage, nous dit l'auteur, est

un complömenl de celui du colonel d'ötat-major du gönie, Chevalier de Trunckler,
iniituie die permanente Befestigung, et a etö ecrit en ulilisanl celui du meme
auteur Angriff und Verteidigung fester Plätze, 1859. II a essentiellement pour but
de servir de manuel pour les academies militaires, les ecoles de cadets et de
volontaires de l'armöe imperiale et royale, et pour les examens d'admission dans la
« Kriegsschule.»

Le Festungs-Krieg est divisö en cinq chapitres donl le premier, iniituie Ein-
schliessung, Ueberfall, Erstürmung, Bombardement (investissement, surprise,
assaut, bombardement), consacre un paragraphe ä chacun de ces termes dont
l'auteur commence par donner une definition aussi breve et aussi claire que
possible. Le capitaine Bruhner indique ensuite dans quelles circonstances on doit
employer chacun de ces modes d'attaque et la maniöre d'arriver ä leur realisation
la plus complöte; il entre dans de grands dötails ä cet egard, dötails röellement
fori intöressants et auxquels, vu le peu d'espace dont nous disposons, nous avons
le regret de ne pouvoir inilier les abonnös de la Revue. Le röle que doit remplir
le genie oecupe naturellement une large place dans ce premier chapitre.

Aprös avoir mis ses lecteurs au courant des notions ölemenlaires l'auleur les
fait arriver, dans un second chapitre fort intöressnnt, ä la Belagerung (siöge). II
donne ögalement Ia definition de ce terme; consacre plusieurs sections aux
Laufgräben (traneböes), indique ce qu'on entend par des Wafienplätze (des approches),
et enfin s'oecupe d'un objet importanl pour rarlillerie, « les batteries. »

Le siege d'une place forte se subdivise en trois periodes, dont Ia premiere, celle
des preparatifs (Vorbereilungs periode), est consacree ä la formation du corps
d'attaque et ä son effeclif, ä la composition du parc du gönie et de l'ariillerie, ä la
reconnaissance de la place assiögöe et au plan d'attaque. On commence ä fortifier
le camp, le döpöt d'artillerie et enfin on construit les batteries.

Une fois ces preparatifs achevös, on entre dans une nouvelle phase appelöe par
l'auteur « Der entfernte Angriff.» C'est alors qu'on s'oecupe des travaux ä faire,
des pieces ä employer, de leur reprtition, des moyens propres ä les couvrir; on
fait occuper les fosses d'attaque par des tirailleurs aussi exercös que possible,
qui soutiennent le feu de l'artillerie, puis enfin on s'inquiöle de meltre ä couvert
les ouvriers employös dans les travaux.
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Lorsque les parallöles sont tout ä fait rapprochees du glacis, que l'ennemi est

affaibli par les combats precedenis. qu'il ne peut plus empöcher les progrös des
assiögeants et qu'il lui est impossible de gamir les retranchements d'un nombre
d'hommes süffisant, on entre dans la troisieme periode (Der nahe Angriff) qui se
termine par Ia breche et l'assaut.

L'auteur donne quelques lignes au siege fait dans des circonstances exception-
nellement favorables aux assiegeants; mais ce paragraphe est peu important.

Dans le troisiöme chapitre de son ouvrage, le capitaine Brunner passe ä
l'ennemi, d'assiegeanl il devient assiögö et nous renseigne (en suivant le möme
Systeme que pour l'atlaque) sur ce que doit ötre la defense d'une place au point de
vue des troupes, de leur armement, de leur approvisionnement, du service de
garde, des retranchements, du feu de l'artillerie, etc.

Enfin dans les quatriöme et cinquiöme chapitres, nous apprenons ce que sont
les mines tant au point de vue döfensif qu'offensif, et nous avons sous les yeux
quelques exemples pratiques servant ä eclaircir les donnees de l'ouvrage.

En rösumö, nous pouvons dire que le Festungs-Krieg a le grand avantage, fort
rare du reste, d'ölre fort concis et fort clair tout ä la fois, •de pouvoir par consöquent

ötre lu d'une maniöre profitable, non-seulement par des officiers du genie,
ou möme des armes speciales, mais par des officiers ä quelque position qu'ils
appartiennent dans l'armee.

Nous ne pouvons donc qu'engager tous nos camarades ä prendre connaissance
de celte brochure, qui ne les efiraierani par sa dimension, ni par son prix d'achat.
Le seul inconvenient est, qu'ä nolre connaissance du moins, eile n'a pas ötö
encore traduite en francais; et nous aimons ä esperer que quelque officier du gönie
ne lardera pas ä la transcrire dans notre langue. C.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

France. — L'Avenir militaire annonce que Ie ministre de la guerre vient de
donner des ordres pour complöter l'effectif des chevaux de l'armöe. La statistique
pour les derniers övönements indique une perte de 19,550 animaux, environ 3,000
n'ont pas encore ötö remplacös.
I^Les comites de remonte procöderont immediatement aux achats suivants:
chevaux de töte de toute arme; chevaux de röserve et de ligne, propres au service de
la gendarmerie; chevaux de cavalerie lögere de toutes robes; chevaux de seile
pour l'artillerie et les equipages militaires. Tous ces animaux seront choisis parmi
le sujets äges de moins detnuit ans. Les achats seront terminös pour la fin du mois
de janvier.

— Le 28 döcembre dernier 105 mille recrues de la classe de 1871 ont ötö versös
dans les divers corps de l'armöe. Leur röpartition dans les compagnies actives des
rögiments d'infanterie s'est faite sur les bases de la circulaire suivante, du ministre
de Ja guerre, gönöral de Cissey, datöe de Versailles, 18 döcembre 1872:

Messieurs. — Les jeunes soldats de la classe de 1871, affectes k des corps
d'infanterie stationnös en France, devant tous, dös qu'ils auront ötö habilies, öquipös
et, s'il est possible, armös, ötre dirigös des döpöts sur les bataillons actifs, j'ai
l'honneur de vous informer que j'ai arrötö les dispositions suivantes au sujet de
leur instruction:

Dans chaque corps, les hommes de recrue seront röpartis par portions egales
entre les compagnies actives.

Les capitaines seront charges d'assurer leur instruction militaire jusqu'ä la lre
classe de l'öcole de soldat inclusivement.

Les hommes passes k la lre classe et ä l'öcole de peloton seront instruits par
bataillon.

Les compagnies de döpöt des corps de l'intörieur ne recevront pas de recrues;
mais lorsqu'elles seront röunies aux bataillons actifs, leurs cadres concourront ä
Tinstruction des hommes de recrue lorsqu'ils passeront ä la premiöre classe et ä

l'öcole de peloton.
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